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RAPPORT DES TRAVAUX DU COLLOQUE

Le Colloque Spécial du CAMES sur la Reconnaissance et l'Equivalence
des Diplômes Etrangers de l'Enseignement Supérieur s'est tenu , du 20 au 25
Septembre 1993, dans l'enceinte de la Faculté de Pédagogie de l'Université Abdou
Moumouni de Niamey (Niger). L'organisation de ce Colloque a été rendu possible
grâce principalement à la subvention octroyée par le Canada-Québec. Ce Colloque
avait comme objectifs :

- L'Echange de point de vue sur les diplômes entre les représentants des
Etats Membres du CAMES et certains pays amis;

- L'Inventaire sous forme de tableau synoptique de diplômes étrangers
représentatifs de ceux dont les ressortissants des Etats Membres du CAMES sont
titulaires;

- L'harmonisation des points de vue sur ces diplômes;
- La recherche (j'un consensus sur leur reconnaissance et leur

équivalence .

suivant :
L'ordre du jour adopté par les Experts participant au Colloque était le

- Composition d'une Commission Unique de trava il;
- Définition d'une méthodologie de travail pour la Reconna issance et

j'Equ ivalence des Diplômes Etrangers ;
- Etablissement dela Reconnaissances et d'Equivalences des Diplômes

Etrangers .

Le présent rapport est organisé autour des trois centres d'intérêls CI

dessus mentionnés.

1- Composition de la Commission

Noms et Prénoms

Président : Diopoh Koré Jacques

Vice-Président: Foulani Pierre

Rapporteur : Arnoussouça Gero
Fulbert

Adresses

Professeur Titùlaire 1 Université de Côte
d'Ivoire - 22 BP582 Abidjan 22

Professeur, Université Abdou
MOUMOUNI - Faculté des Sciences
BP 10662 Niamey - Niger

Université Nationale du Bénin, Vice 
Doyen FASJEP, BP 03-2200
Cotonou - Bénin

-



Rapporteur-Adjoint : Koina
Rodoumta

Membres

A,ttolodé Irène (Mme)

Boubacar Sidiki Cissé

Galaye Dia

Dan Dicko Léontine (Mme)

Djassoa Gnansa

Gasogo Anastasie

Karangwa Protais

Université du Tchad, Faculté des
Sciences Exates et Appliquées
BP 1027
Ndjaména - Tchad

Université Cheick Anta Diop de Dakar 
Directeur des Affaires Juridiques
Rectorat-
BP 5005
Dakar- Fann (Sénégal)

Vice-Doyen, Ecole Nationale de
Medécine-Pharmacie
BP 1805
Bamako - Mali

Université de Saint Louis - Directeur
UER Mathématiques Appliquées et
Informatique
Sénégal

Professeur de Biologie
Chef du Service des Equivalences de
Diplômes
Université Abdou Moumouni
Faculté des Sciences ·
Niamey - Niger

Directeur-Adjoint des Affaires
Académiques de la Scolarité et de la
Recherche Scientifique (DAASRS)
Université du Bénin (UB)
BP 1515 Lom'é
Togo

Université du Burundi- Directeur des
Services académiques
BP 1550 Bujumbura - Burundi

Secrétaire de la Commission Nationale
d'Equivalence des Diplômes, Chargé
des Programmes au Ministère de
l'Enseignement Supérieur de la
Recherche Scientifique
BP 624 Kigali Rwanda
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Kaya Ganziami Grégoire

Messi Jean

Ntibayindusha Emmanuel

Ouédraogo Guy Venance

Ouiminga Rambré Moumouni

Rajoason François

Seri Bialli

•

Professeur Titulaire
Université de Brazzaville
Institut National des Sciences de la
Santé
BP 69
Brazzaville - Congo

Université de Yaoundé 1

Vice-Recteur
BP 337
Yaoundé - Cameroun

Secrétaire Général-Adjoint
01 BP 134
Ouagadougou 01
Burkina Faso

Professeur
Université de Ouagadougou
Laboratoire de Chimie de Coordination

Faculté des Sciences et Techniques
03 BP 7021
Ouagadougou 03
Burkina Faso

Profeseur Titulaire de Médecine
Secrétaire Général du CAMES
01 BP 134 Ouagadougou 01
Burkina Faso

Professeur
Université d'Antananarivo
BP 3714
Antananarivo 101
Madagascar

Professeur Titulaire
Doyen de laFaculté des Sciences et
techniques
Université Nationale de Côte d'Ivoire
22 BP 582 Abidjan 22
Côte d'Ivoire '.\1*.

Il . Méthodologie de travail

Les 'éléments dont la Commission s'est servi proviennent de plusieurs
sources dont les plus importantes sont:

- Les référentiels du CAMES pour l'établissement de la Reconnaissance
et l'Equivalence des Dipl6mes;



r La documentation de l'UNESCO relative aux études supér ieures
(Présen tation comparative des rég imes d'enseignement et des diplômes, éditions de
1973 et 1983)

- La documentation sur les méthodes d'étab lissement des équ iva lences
élaborée par l'Association Internationale des Universités (UNESCO-1970)

- Les renseignements fournis par la Div ision des Ressources Huma ines 
Département Technique - Rég ion Afrique de la Banque Mondiale ;

- Les souhaits formulés par certains pays amis en mat ière de
reconnassance et d'équivalence de leurs diplômes (France, Al lemagne , Canada ,
Belg ique , USA).

- L'exposé sur le système éducatif américain de Monsieur Gaston Kaba ,
Directeur-Adjoint de /'USAID au Niger.

. Sur la base de ces divers éléments, la reconnaissance et l'équ ivalence
des diplômes étrangers présentés à la Commission ont été faites en distinguant les
diplômes et titres classiques de ceux professionnels et techniques .

Les reconnaissances et les équivalences, ainsi accordées, ne jouent
pleinement qu'à condition que les récipiendaires soient, au préa lable, titula ires du
Baccalauréat sanctionnant les études secondaires ou d'un diplôme reconnu
équivalent.

Les Diplômes d'Etudes Approfondies (DEA) varient en contenu et en
méthodologie d 'une univertsité à l'autre. En conséquence, les DEA reconnus , pour
être valables en vue de la poursuite des études doctorales, doivent répondre aux
exigences des universités d'accueil.

La durée statutaire retenue pour la reconnaissance et l'équivalence d'un
diplôme est la lim ite inférieure du temps de préparation de ce dern ier .

Les résultats des travaux de la Commission sont consignés dans les
tableaux ci-après.

. . . / ...



III - Tableaux synoptiques des reconnaissances et
équivalence des diplômes étrangers examinés

A - Reconnaissance et Equivalence des Diplômes Etrangers Classiques de l'Enseignement Supérieur

6

Diplôfnes Baccalauréat OEUG

1

Licence Maltrise OEA,DESS Doctorat de 3ème Doctorat unique Doctorat d'Etat

1
(Bac+2ansJ (Bac+3ans) (Bac + 4 ans) . (Bac+5ans ou cycle(DEA +2 ~ 3 (DEA +2 à 4 ans) (DEA + 11 ana eu

Pays
,

maîtrise + lan) ans) minimum)
f

Etat membres du - Baccalauréat - D EUG - Licence - Mallrise 1
CAMES - Certrficat des Humanités - Diplôme de candidature - Licence {Diplôme j

Complètes (Burundi) (Burundi) NB · pas de déceméau - DEA Doctorat du 3 ème

1

Sans objet pour Doctorat d'Etat j
- Diplome de fin cfEtudes - Baccalauréat (Rwanda) correspondance en recipiendaire ayant, - DESS cycle le moment 1

1
Secondaires (Rwanda) dipl6me au Burundi à rissue de la 2èm e

1crau Rwanda année de Licence,
réussi la scolarité
et défendu un
mémoire (Burundi
et Rwanda)

Algérie- Tunisie - Baccalauréat - CELG{certifocat <fétude Licence Licence en lettres . Magister (Algérie) Doctorat en Droit et
Maroc littéraire gênéral <fenseignemenf en Droit et sc iences sciences

- CESP (certifocat scien ces naturelles et économiques . économiques
d'études supéncures exactes et en lettres sciences exactes. et Pas de
préparatoires) naturelles Doctoral correspondance en
- CPEM(certifocat d.pIOme

1
préparatoire aux études
médicales) . -

1

- Baccalauréat en droit

. - DEUG (Tunisie)
- Cert.flCélt Unrversrtaire
<fEtudes (Maroc ) 1

AIIefi\a91le ReilezeugnlSlHochschulreile - VOfdiplom =VOl prufung - "Diplorn" SUivi de "Diplorn" délrvré Doktorat H"bUItl!ltlon evec
/13 ans zwischènprufung{exame la mention du par les Universités Me<1t1on T~
FachhochiSchulrelfe( 12 ans n intermédiaire domaine étudié uniquement (et Honorable
+ stage pratique) normalement passé au Pas cie ({>preuves écrites et non par les Pas de

terme de 2 ans) correspondance en orales) Fachhocho- correspondance en
dipk'lme + Mémoire Schullen) diplOme

- Magister Artium
Australie . Schoolleaving certificate Bacnetor's Degree Bachelor's Degree - Bachelor' S PHD cfune durée PHO cfune durée

. leaving certrücete avec minimum 90 Honour's {120 Degree (150 statutaire stalutBlrn aupérteunl
- Higher school certificate credits cumulés crédits cumulés au crédits cumulés au supérieure ou ou égale à 5 ans
- Senior public exarnination Pas de correspondance moins) moins) + Mémoire Pas de égale à 3 ans après le MastCl':'l

en diplôrne - Masler's Degree correspondance en après le Master's Degree
(150 crédits diplôme Degree
cumulés au moins)

i
+ Mémoire
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Dipl6mes Baccalauréat DEUG Licence Maitrise DEA,DESS Doctorat de 3ème Doctorat unique Doctorat d'Bat
-- (Bac+2ans) (Bac+3ans) (Bac +.( ans) (Bac+5ans ou cycle(DEA +2 à 3 -,DEA +2 à.( ans) (DEA + 6 ans au

Pays maîtrise + lan) ans) minimum)

Belgique DiplOme <faplrtude a accéder , Diplôme de candidature Licence (diplOme - Licence spéciale

1 :t rfnseignemerrt Supérieur 1 décerné au - Doctorat préparé,
récipieridaire ayant en 1 an

Pas de 1 Doctorat
1 1

Pas de à Iisaue de la 2éme - Manrise Belge - Doctorat Spécial
correspondance en année de licence,

I='~-'~~
- Agrégation de

1 diplOrne réussi la scolarité et diplOrne r~ignement

1
défendu un Supérieur
Mémoire)
NB : en Droit
Licence = Bac + 5
ans

Canada CemflCélt de fin d'études Baccalauréat avec - Bachelor's Degree Honour's bachelor Master's Degree PHD d'une durée PHD d'une durée
secondaires (après 12 , 13, concentration(3 ans) de 3 ans avec 90 degree (unique titre avec 150 crédits statutaire statutaire supérieure
14 ans d'éludes primaires ci (Ontario) crédits au moins - penneltanl cumulés au moins supérieure ou ou égale à 5 ans
secondaires) acœmpagné Baccalauréat avec radmission à avec Mémoire Pas de égale à 3 ans après le Master's
d'une attestation de spécialisation (4 ans) préparer la Manrise) (1) correspondance en 1 après le Master's Oegree
possibilM d'inscriplion .=Ontario avec 120 crédits diplôme , Degree
délivrée par une Unrversité cumulés au moms
Canadienne

Canada-OUét>ec DIplôme d'Etudes Collégiales Baccalauréat général Baccalauréat des Manrise ou PHD ou Doctorat PHD d'une durée
(DEC) Générales ou Arts ou ès sciences Master's Degree crune durée statutaire supérieure
Professionnelles spécialisé (avec 150 crédits statutaire ou égale â 5 ans

1

Pas de (Honour's) avec 120 cumulés au moins) Pas de supérieure ou après le Master's
correspondance en crédits cumulés au + Mémoire correspondance en égale à 3 ans Degree

dipl6me moins diplOrne après la Maltrise
ou JeMaster's
Degree

Chine Certifteat de fin d'éludes - Certiücat de fin - Dipl6me délivré Koo-Chl Chlu- Pan
secondaires délivré par d'études après 5 ou 6 ans (Doctorat) en
rUniYefsité rAurore de supérieures et comportant un Lettres.Scieoces
ChanghaT Pas de correspondance Pas de - Bacbelor's Degree Méll'lOlre Pas de exactes et Pas de
- Certificat de fin d'éludes de en diplôme correspondance en (4 ans) . - Manrise Yen - correspondance en naturelles correspondance en
récole Russe de diplOrne - Diplôme de Chiupan diplôme diplOme
Kharbine(Mandchourie ) renseignement
- DiplOme d'études supérieur (4 ans)
moyennes supérieures de

1

r1nslitut Technique Franco-
Chinois de Changhal
- DiplOme de fin d'éludes

1 1
secondaires du Cdlége
Municipal de ChaoQhal T
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Dipl<'lmes Baccalauréat DEUG Licence Maitrise OEA,OESS Doctorat de 3ème Doctorat unique Doctorat d"E~t" . (Bac+2ansl (Bac+3ans) (Bac + 4 ans) (Bac+5ans ou cycle(œA +2 à 3 (DEA +2 à 4 ans) (DEA + /) ans auPays
maitrise + 1an) ans) minimum)

Ex-U.R.S.S. Attestation OB OKONCANII
- Kandidat nauk PHD crune durée Doktof NaukPOLNOJ SREDNEDSKOLy Magister Nauk - PHD obtenu au statutaire(apc-és 10 années crétudes (Ma sler of sciences moins 3 ans après supérieure ou, plimaires et secondaires) +1 Pas de correspondance Pas de Masler of Arts) Pas de le Magister Nauk égale à 4 ansannée prêparatoire en diplôme cor respondance en correspondance ( Masler of Science apœs le Magisterou Diplom OB OKONCANII d iplôme en diplôme ou Masler of Art) NaukSREDNEGO SPECIAL'

NOGO UCEBNOGO
ZAVEDENUA( après 12
ans créludes primaires el
secondaires) + 1 année
préparatoire

France Bac DEUG LIcen ce Mallrise Doctorat du 3 ème - Doctorat crElat
cycle Doctorat unique (Aujourcfhui

. DEA (aujourcfhui supprimé)• DE SS supprimé) - Habilitation à dir1gef
des Reer-erchesGarTlbie General certifteate of - - - - - - -education. ordinary Ievel +

adVaooed Ievel
Ghan41 General certificate of Bachelor's Degree Bachetor's Degree Masters Degree Pas de PHO crune durée PHO crune duréeedu<:ation. ordinary level + avec minimum 90 Honour's (120 ( avec 150 crédits correspoodance en supérieure ou supérieure ou ~Ie éadvanoed level Pas de correspondance cred its cumulés crédits cumulés au cumulés) + diplOme égale à 3 ans 5 ans après leen dlpl6me minimum) Mémoire aprés le Master's Master's Degree

Degree (150
cr6dlt'll)N\ge'r1a High schOol certiflcate ou Bachelor's Degree Bachelor 's Degree Maste(s Degree PHO crune durée PHD crune duréegeneraI c:er1ifICate of avec au minimum 90 Hooour's (avec 120 (avec 150 crédMlI statutaire statutaire supéf1eu~educllt1on, ordl08ry Ievel + crédits crédits cumulés au cumulés lIU moins) Pltllde supérieure ou ou égale è 5 ans8dvanced Ievel Pas de correspondance moins) avec MémoIrtl correspondance en égale à 3 ans après le Master'aen diplôme - Maste(s Degree diplOme après le Maste(s Degree(avec 120 crédits Degree

cumulés au moins)
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OiplOmes Baccalauréat DEUG Licence Maltrise DEA.DESS Doctorat de 3ème Doctorat unique Doctorat d"Elat
. - (Bac+2ans) (Bac+3ans) (Bac +4 ans) (Bac+6ans ou-- cycle(DEA +2 à 3 (DEA +2 à 4 ans) (DEA + 5 ans au

Paya maltrise + lan) ans) minimum)
r

Royalnle Uni General œrtiflCate of Diploma of higher Bacbelor's Degree de Maste(s degree - Master of PHD d'une durée
eot Irlande du NOf"d education cornportanr : education (DIPHE) 3 ans avec 90 crédrls après examen écrit Philosophy statutaire

- sort 5 mallëres dont 2 de au moins el parfois après un (Bachelor of supérieure ou
nrveau avancé (Avanœd examen oral et. phiiosophy + 1 à 2 Pas de égale à 3 ans Higher Doctorate
Ievel) dans la plupart des ans) avec Mémoire correspondance en après le Maste(s
. soit 4 matieres ck>n1 3 de cas, un mémoire) = - PHD obten après diplOrne of Philosophy
nrveau avancé (Advanœd Bachelor of Maste(s Degree
level ) philosophy dans

certains
établissements
(avec au minimum
120 credits)

S~IILeooe General œrtifteale of Bacnelor's Degree Bachelor 's Degree Maste(s Degree PHD d'une durée PHO d'une durée
education. ordinary Ievel + (avec au minimum (avec 120 crédits (150 crédits statutaire sta<ulBlre sup6r1eure
Advanced Ievel 90 crédits) cumulés au cumulés au moins) supérieure ou ou égale è 5 ans
- Wes1. atrican Higher School Pas de correspondance - Licence en Théologie minimum) + Mémoire Pas de égale â 3 ans .epœs le Mas1ef'a
Certrficate en diplôme . (reconnaissance et - Maste(s Degree correspondance en après le Mastef's Degree

équiovalence Licence en Théologie diplOme Degree
en Théologie) (Manoise en

Théologie
uniquement en
reconnaissance et
équivalence)

Suisse - Maluritazeugnis Baccalauréat en Licence (Iizentiatur) - Licence en DiplOme de - Doctorat en PHD d'une durée Habilitation
- certiücat de maturité Théologie ( DEUG en nzentiat Théologie Spécialisation Théologie statutaire
- Baccalauréal Théologie en équivalence Catholique (Bac + 5 ans) - Doctorat en supérieure ou

et reconnaissance) - Licence en Administration égale â 3 ans
administration - Doctorat en après le diplOme
- Diplôme d'Etat en sciences exactes et de spécialisation
sciences exactes et naturelles,
naturelles - Doctorat en

Lettres

U.SA HIgh School Drplorna Associate Degree obtenu Bachelor's Degree Maste(s Degree PHD d'une durée PHO d'une durée
(certifICat de fin d'éludes dans les élablissernents (avec 120 créd its (avec 150 crédits statutaire statutaire supérieure
secondaires) accompagné d'enseigoemcnl Pas de cumulés au moins) cumulés au moins) supéfieure ou ou égale à 5 ans
de relevé de notes • test de conduisant au Bacbelor's correspondance + Mémoire Pas de égale à 3 ans après le Maste(s
niveau dans les Unrversrtès Degree (120 crédits en diplôme (1) correspondance en après le Maste(s Degree
d'accueil cumulés au rnomsj diolôrne Deoree
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Il
B - Reconnaissance et Equivalence des Diplômes Etrangers délivrés par

les Ecoles techniques, d'Ingénieurs et certaines Facultés de Sciences

· 1 0

·11

1 .

DiplOmcs et normes Technicien Supérieur Ingéniet.lr des Travaux Ingénieur de conception DEA. OESS Docteur Ingénieur
(Tous les diplômes délivrés (Tous les dlplOrnes délivrés (Tous les diplOrncs délivrés (Tous les diplOmes délivr~· (Tous les diptômes déhvr~ après
après une durée minimum après une durée minimum après une durée minimum après une durée minimum une durée minimum d'éludes de 1
d'études de 2 ans après le d'études de 3 ou 4 ans après le d'éludes de 5 ans après le d'éludes de 6 ans après le 1 a 2 ans après le DEA ou un
baccalauréat ou un diplOme baCCalauréat ou un diplOme baccatauréat ou un diplôme baccalauréat ou un diplOrne diplôme reconnu équivalent)
reconnu équivalent) reconnu équivalent) reconnu équivalent) reconnu équivalent) DEA + 1 a2ans

, Bac + 2 ans Bac + 3 ou 4 ans Bac + 5 ans Bac + 6ans
Pays
AIgér1e DiplOme de fin d'éludes en DiplOme de fin d'études en

Beaux Arts Arctutecture ,
- DiplOme en Sciences de ..
r1ngénieur, en Technologie et .,

en Aoriculture
Australie - Ooctor's Degree en SCIenCeS de

r1ngénieur
- Doctor's Deoree en Architecture

Ghana Maste(s Degree en Sciences
de rIOQénieur et en Aoricunure

Nigeria Bachelor's Degree en Beaux Bacnelor's Degree en Ooctor's Oegree en Beaux arts, en
Ms Architecture Architecture

Sierra Leone CertifICat en agriculture et en Bachelor's Oegr_ en Sciences Mastef's degree en Sciences de
Sciences es (Je rlnoénieur r1noénieur

Subse Diplôme d'Etat en sciences de Doctorat en SCiences de
nOOénieur rtnoènleor

N. B. Les reconnaissances indiquées dans le tableau ci-dessus concernent les diplômes spécifiques présentés à la Commission
dans le cadre des pays mentionnés.
Tous les autres Pays ne figurant sur le tableau et ayant des diplômes conformes aux normes du CAMES peuvent prétendre aux
mêmes possibilités d'équivetence ert de reconnaissance.



Enfin, le Colloque a été saisi du cas du "Post Graduat" belge décerné à
certains Enseignants de l'Ecole Normale Supérieure de Dakar (Sénégal). En raison
du caractère spécifique de ce diplôme, le Colloque recommande à cette Institution
de prendre attache avec la Belgique afin que cette dernière présente une demande
de reconnaissance et d'équivalence au CAMES, après l'habilitation du "Post
graduat" sur la liste de ses diplômes.

Fait à Niamey, le 25 septembre 1_993

Pour le Colloque,

Le Président de la Commission
" . " )/

, . ._-------
o

Prof. Jacques Koré Diopoh

\\, ~

- --" --" .
,-",,-.--_ .

": ::_'.: '- ': '""---'

Le Rapporteur général

Amoussouga Gero Fulbert
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RECOMHANDATIONS

DU COLLOQUE SPECIAL SÙR LA RECONNAISSANCE ET

L'EQUIVA"LENCE DES DIPLOMES

1. Le Colloque Recommande au C.A.H.E.S d'envoyer aux pays membres. tous

les documents de travail avant chaque Colloque;

2. Les résolutions des travaux du Colloque sont à titre indicatif.

Le Colloque s'est surtout basé sur la durée de la formation. D'autres éléments

devra ient être pris en compte lors des Colloques Ordinaires (Programmes, volume

horaire, staff d'encadrement).

Les postulants doivent inclure ces éléments dans leur dossier de demande, pour

permettre de statuer de manière effective.

Le Col loque recommande au x titulaires de diplômes étrangers d'inclure dans leur

dossier les traductions légalisées de tous les documents par les autorités uni ver-

sitaires.

J . Le Colloque Recommande aux Universités des pays membres de me t t r e à te~ps ,

à la dispositions de leurs délégués, tous les documents relatifs à tous les coll oque >

préc édents d'une part et de répercuter les informations et résolutions des Collo ques

au niveau des facultés et département d'autre part.

4. La Comission retient le principe du Colloque Spécial. Mais à l'avenir, tous

les diplômes étrangers doivent être accompagnés d'un dossier complet comprena~t

le volume, le staff d'encadrement.

Fait à ~iamey, le 24 Septembre 1993

LE COLLOQUE
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- So n Excellence Monsi eur MAHAMA NE Ousmane, P r é s i d e n t de 13

- Monsieur le Pre mier Mi nistre et son Gouvernement, not amment

- Considérant les moye ns importants mis e n oeu\ r e e t la pa r -

Mo ns ieur le Ministre de l'Edu cat ion Na t i o n a l e , de l'En seignem e nt

et a u -

COLLOQUE SPEC IAL DU C.AM.E.S SUR LA

RECONNAISSANCE ET L'EQUIVALENCE

DES DIPLOMES ETRANGERS

NIAMEY 20 - 25 SEPTEMBRE 1993

RE MERCIE NT VI VEME NT

MOTION DE REMERCIEMENTS
a a= =

- Considéran t l'accueil combien chaleureux, fraternel

fa ite organisation qui o nt permis le bon déroulement des tra vaux,

t h e n t i qu e me n t africain r éser vé è toutes les délé gation s ,

République du Niger, Chef de l'Etat,

sance et l'Equivalence des Diplô mes Etrangersl

Les participants au Colloque Spécial du CAM E S sur la Reconnai s-
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1
1

'1
1
1
1
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1
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1
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Sup érieur et de la Rech erche,

1

1

1

Le peuple n igérien,

- Monsieur le Recteur de l'Un ivers~té ABD OU MOUMOUNI de Ni a mey

ainsi que tous ces col~aborateurs,

Pour la s ollicitude consta nte do n t ils ont fait l'objet penda nt le ur

séjour è Ni a mey ,

,1
1
1
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Les remerciements des participants s'adressent également au

CANADA - QUEBEC, dont le geste très apprécié à permis la tenue de

ce Colloque.

Fait à Niamey, le 24/09/1993

LE COLLOQUE

"

c ,


